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n° 243 904 du 12 novembre 2020

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN et Maître P. ANSAY

Mont Saint Martin 22

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2020 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me LAURENT loco Me D. ANDRIEN

et Me P. ANSAY, avocats, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, originaire de Lomé, d’ethnie mina

et de confession catholique. Dans votre pays, vous étiez déclarant en douane et viviez avec votre

compagne et votre fille à Agoe Zongo (ville de Lomé). A l’appui de votre demande de protection

internationale, vous invoquez les faits suivants.
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Vous ne soutenez pas de parti politique en particulier, mais il vous est arrivé de participer à des

marches de l’opposition. Dans ce cadre, malgré l’interdiction lancée par les autorités, vous êtes sorti

dans les rues de Lomé le 8 décembre 2018 afin de protester contre l’organisation des élections

législatives du 20 décembre 2018. Vous vous trouviez à Agoe Zongo lorsque les forces de l’ordre ont

fait irruption et ont commencé à violemment réprimer les manifestants. À ce moment-là, vous avez

trouvé refuge dans un tracteur situé dans une zone de garages de réparation automobile. Quelque

temps après, un 4x4 de militaires est arrivé avec à son bord le général [F. K.]. Ce dernier est sorti du

véhicule avec un pistolet à la main et a tiré sur un enfant qui se cachait dans des herbes. Après le

départ des militaires, à l’instar des autres manifestants, vous êtes sorti de votre cachette. Deux

journalistes sont arrivés sur les lieux et vous avez accepté de leur relater les faits qui venaient de se

produire. Vous êtes ensuite retourné chez vous et en soirée, vous êtes allé dans votre belle-famille où

se trouvaient votre femme et votre fille. Alors que vous regardiez la télévision avec votre beau-père,

votre beau-frère a ouvert la porte à deux individus qui vous ont décrit physiquement et qui prétendaient

vous rechercher pour un travail. Il leur a dit que vous ne viviez pas là, et suite à cela, vous avez pris la

décision de quitter le domicile de votre belle-famille dès le lendemain. A 3h30 du matin, un voisin vous a

appelé pour vous dire que des soldats étaient dans votre quartier et avait arrêté vos colocataires. Au vu

de la situation, vous avez demandé à un de vos clients vivant à Cotonou de vous venir en aide. Vous

avez pris un taxi depuis Lomé et l’avez rejoint le 9 décembre 2018. Estimant que votre situation était

trop risquée que pour rester au Bénin, votre client vous a mis en relation avec un passeur que vous

avez rencontré le 15 et le 19 décembre 2018. Le 28 février 2019, ce dernier est venu vous chercher et

vous a annoncé que vous alliez voyager en Europe. Vous avez pris un vol depuis Cotonou, muni de

documents d’emprunt et accompagné de ce passeur. Vous êtes arrivé en Belgique le 1er mars 2019 et

avez introduit une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers en date du 11

mars 2019.

Après votre arrivée en Belgique, vous avez appris que votre soeur et votre femme ont été approchées

par des inconnus cherchant à savoir où vous vous trouviez.

A l’appui de votre demande, vous versez votre carte nationale d’identité, votre permis de conduire, la

copie d’une page de votre passeport, votre certificat de nationalité, votre extrait de naissance, votre

déclaration de naissance, le journal « Panorama » du 28 février 2019 et vos commentaires concernant

l’entretien personnel du 16 décembre 2019.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

En outre, le Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que

vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi

sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En cas de retour au Togo, vous craignez les autorités et en particulier le général [F. K.] qui pourraient

vous tuer ou vous torturer. Vous les redoutez en raison de votre témoignage auprès de journalistes le 8

décembre 2018 (entretien personnel du 16 décembre 2019, ci-après « EP », pp. 5, 8).

Toutefois, une accumulation de méconnaissances et de lacunes dans vos déclarations portant sur des

éléments centraux de votre récit, nous empêche de croire en la réalité des faits invoqués et, partant, au

bien-fondé des craintes qui en découlent.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous ne fournissez que peu d’éléments afin

d’établir que vous avez témoigné auprès de deux journalistes le 8 décembre 2018. Déjà,
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soulignons que vous ignorez l’identité de ces journalistes et pour quel média ils travaillent (presse écrite,

radio, ou autre ; EP, pp. 8, 11). Ensuite, vous êtes en défaut de pouvoir expliquer ce qu’ils ont fait de

votre témoignage (EP, p. 8). Également, vous ne connaissez rien du sort de ces journalistes (EP, p. 9).

De manière plus large, vous ne déposez pas le moindre élément de preuve qui attesterait du fait que

vous avez personnellement témoigné auprès de journalistes dans le cadre de l’assassinat de cet enfant

le jour de la marche du 8 décembre 2018 (EP, pp. 8, 9, 11).

Ensuite, vous ne parvenez pas à expliquer valablement comment les autorités auraient pu avoir vent

de vos déclarations auprès de ces journalistes. Questionné à ce sujet, vous évoquez la présence

« d’infiltrés » ou affirmez qu’on a pu prendre une photo de vous en cachette (EP, p. 8). Vous

mentionnez aussi le fait qu’on aurait pu vous suivre (EP, p. 10). Néanmoins, il ne s’agit que de pures

suppositions de votre part, nullement établies par des éléments concrets. Ceci est d’autant plus vrai que

vous n’avez pas donné votre identité aux journalistes ou d’autres renseignements à votre sujet (EP, pp.

8, 9). Qui plus est, vous n’avez été ni filmé, ni enregistré par ceuxci (EP, p. 8). Vous ignorez donc

comment ces deux inconnus en civil ont retrouvé votre trace au domicile de votre belle-famille le 8

décembre 2018 (EP, p. 10). Ces éléments nuisent à nouveau à la crédibilité de vos déclarations.

Ensuite, vous versez le journal « Panorama » du 28 février 2019 contenant un article dans lequel

votre nom est cité (farde « Documents », pièce 6). En substance, celui-ci retrace le contexte de la

marche à laquelle vous avez participé, et évoque le décès du jeune, d’un autre manifestant et le fait que

vous êtes toujours introuvable. Toutefois, le Commissariat général estime que ce document n’est pas

suffisant pour accréditer la réalité de vos dires. Déjà, il remarque que cet article a été publié bien après

la marche du 8 décembre 2018 et s’interroge donc sur la raison pour laquelle ce bimensuel « d’analyse

et d’investigation » se penche aussi tardivement sur un tel évènement. Signalons aussi que vous

ignorez comment l’auteur de cet article a eu vent de vos problèmes (EP, pp. 4, 5). Vous ne savez pas

comment il se fait que vous êtes cité dans cet article et n’émettez que de simples hypothèses à ce sujet

(EP, p. 9). Le contenu de ce journal n’apporte pas non plus le moindre éclairage sur la manière dont

vous auriez témoigné des faits survenus le 8 décembre 2018. Mais encore, vous n’êtes pas en mesure

de citer les autres personnes concernées par cet article et vous ignorez tout de leurs problèmes ou de

leur sort actuel (EP, p. 9). Vous ne connaissez pas d’autres personnes ayant témoigné des mêmes faits

et n’avez pas essayé de vous renseigner à ce sujet (EP, p. 9). De surcroît, les informations à disposition

du Commissariat général relèvent la grande précarité des médias, les carences en formation ainsi que

les manquements à la déontologie. Le journalisme d’investigation est rare. Les salaires des journalistes

sont très bas et la corruption est un phénomène fréquent même si le gouvernement a récemment

entrepris des démarches afin d’endiguer ce phénomène (farde « Informations sur le pays », pièces 1).

Le fait que le nom du général [F. K.] soit mal orthographié deux fois sur trois dans cet article permet

encore de douter de son sérieux. Notons encore que votre propre prénom est lui aussi mal orthographié

dans cet article. Pour toutes ces raisons, le Commissariat général considère donc que la force probante

de ce document est limitée.

Vous invoquez encore le fait que vos colocataires ont fait l’objet d’une arrestation le 9 décembre

2018. Toutefois, vous ne savez pas si leur interpellation a un quelconque lien avec vos problèmes (EP,

p. 10). Vous ignorez s’ils ont été placé en détention et quel est leur sort actuel (EP, p. 10).

Par conséquent, les lacunes relevées dans votre récit et le manque d’éléments concrets permettant

d’attester du fait que vous avez témoigné auprès de ces journalistes permettent de remettre en cause la

réalité des faits invoqués. Les évènements qui en sont subséquents, à savoir le fait que votre soeur et

votre femme aient été abordées par des inconnus cherchant à savoir où vous vous trouvez, ne sont

donc pas davantage établis.

Au surplus, le Commissariat général constate que l’évènement que vous invoquez à l’appui de votre

demande de protection internationale bénéficie d’une large couverture médiatique. En effet, de

nombreux articles, contenant des témoignages de personnes (dont certaines s’expriment à visage

découvert), circulent sur Internet (farde « Informations sur le pays », pièces 2). Ils contiennent des

informations similaires à celles que vous auriez apportées aux journalistes le jour de l’incident (EP, p. 8).

Par conséquent, le Commissariat général ne voit pas en quoi votre témoignage en particulier aurait fait

de vous une cible privilégiée pour vos autorités nationales. Ceci est d’autant plus vrai qu’il n’a trouvé

aucune information selon laquelle des personnes ayant témoigné de cet évènement auraient rencontré

des problèmes avec les autorités togolaises (farde « Informations sur le pays », pièces 2).
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Enfin, vous avez mentionné le fait d’avoir participé à plusieurs marches de l’opposition avant votre

fuite du Togo (EP, pp. 3, 4). Le Commissariat général ne remet pas cet élément en cause, mais tient à

signaler que cela ne peut constituer un risque de persécution ou d’atteintes graves dans votre chef en

cas de retour dans votre pays. Déjà, il importe de souligner que vous n’invoquez aucune crainte par

rapport à votre implication dans ces marches en cas de retour au Togo (EP, p. 5). De plus, si vous dites

avoir pris part à divers évènements, il y a lieu de constater que vous n’êtes en mesure que d’en citer

deux : les marches du 7 août 2017 et du 8 décembre 2018 (EP, p. 3). En outre, vous ne vous rappelez

pas quand vous avez commencé à participer à des évènements politiques (EP, p. 3). Vos seules actions

lors de ces marches sont de chanter et d’apporter de l’eau aux participants pour les encourager (EP,

p. 11). Vous n’appartenez à aucun parti en particulier, vous affirmez participer aux marches quand vous

« avez le temps », et n’avez jamais rencontré de problème avec vos autorités nationales lors des

évènements précités (EP, p. 8). Vous dites que vos cousins vous accompagnent lors de ces marches,

mais ne mentionnez pas qu’ils ont rencontré des problèmes dans ce cadre (EP, p. 4). En conclusion, le

Commissariat général n’aperçoit pas de raison de vous reconnaître la qualité de réfugié sur cette base.

Vous n'avez pas invoqué d'autres craintes à l'appui de votre demande de protection internationale (EP,

pp. 5, 11, 12).

Les documents versés ne permettent pas d’inverser le sens de cette analyse.

Votre carte nationale d’identité, votre permis de conduire, la copie d’une page de votre passeport, votre

certificat de nationalité, votre extrait de naissance et votre déclaration de naissance sont des documents

visant à attester de votre identité et de votre nationalité (farde « Documents », pièces 1-5). Cependant,

ces éléments ne sont nullement remis en question dans la présente analyse.

Quant aux observations que vous avez fait parvenir au Commissariat général après votre entretien

personnel (farde « Documents », pièce 7), elles ont été prises en compte mais ne permettent pas

d'invalider les arguments développés dans la présente décision.

Compte tenu de tout ce qui précède, il apparaît donc que vous ne remplissez pas les conditions de

reconnaissance du statut de réfugié ni celles d’octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de « l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour l’établissement des faits) »,

ainsi que des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre

1980). Elle soulève également l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions et lacunes

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle sollicite l’octroi

du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire et, à titre plus subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.
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3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête divers documents relatifs aux libertés individuelles et

droits de l’homme au Togo.

3.2. Par porteur, le 13 octobre 2020, la partie défenderesse dépose une note complémentaire

reprenant un document du 8 novembre 2018 du Centre de documentation du Commissariat général (ci-

après dénommé Cedoca), intitulé « COI Focus – TOGO - Le retour des demandeurs de protection

internationale déboutés » (pièce 7 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet de son témoignage

allégué et de ses conséquences. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.
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5.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il

n’est pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à

70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives au témoignage allégué du requérant, à l’origine de ses problèmes au Togo. Ainsi le Conseil

observe que le requérant se révèle particulièrement imprécis au sujet des journalistes auxquels il a

donné son témoignage, du journal auquel ils appartiennent ou encore quant à ce qui a ensuite été fait

dudit témoignage (dossier administratif, pièce 7, pages 8 à 11). De même, à l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’étaye pas suffisamment son récit. En effet, en

définitive, le seul document qu’il produit afin de soutenir son propos est le journal « Panorama » du 28

février 2019, à propos duquel il ne sait, finalement, que très peu de choses (dossier administratif,

pièce 7, pages 4 et 5). Le requérant ignore ainsi qui est l’auteur de l’article ou comment il aurait eu vent

de ses problèmes personnels. Il n’est pas davantage informé quant aux autres personnes citées dans

l’article et à leur sort (dossier administratif, pièce 7, pages 4, 5, 9). De telles ignorances à propos du

document qu’il dépose lui-même et de son contenu ne convainquent pas le Conseil de la réelle valeur

probante de ce dernier. De surcroît, aucun élément suffisant de précision ne ressort dudit article afin de

comprendre comment ces informations ont pu être rassemblées. Il estime dès lors que celui-ci ne

permet pas d’établir les faits tels que les allègue le requérant. Enfin, le Conseil observe aussi, à la suite

de la partie défenderesse, que le requérant fait état de l’arrestation de ses colocataires, mais qu’il ne

sait, à nouveau, quasiment rien à ce sujet, à commencer si celle-ci présente un lien avec son récit

(dossier administratif, pièce 7, page 10).

Le Conseil relève encore que le requérant ne fait pas état d’une crainte particulière liée à sa

participation à des marches de l’opposition ni même à ses sympathies politiques de manière générale

(dossier administratif, pièce 7, pages 3 et 5). En outre, les déclarations du requérant quant à ces

activités ne permettent pas d’établir l’existence dans son chef d’une crainte fondée de persécution liée

à un quelconque profil politique. En effet, le requérant se montre peu prolixe quant aux marches

auxquelles il allègue avoir participé et il ne décrit pas sa participation comme particulièrement

importante, soutenue ou visible (dossier administratif, pièce 7, pages 3, 8, 11). De même, s’agissant de

ses cousins participant aux mêmes manifestations, le requérant déclare ignorer s’ils ont rencontré des

problèmes de ce fait (dossier administratif, pièce 7, page 4). Partant, le requérant ne démontre ni que

ses autorités sont au courant de ses activités, ni qu’elles entendent le prendre pour cible de ce fait.

Dès lors que le Conseil considère que les motifs susmentionnés de la décision attaquée suffisent à

fonder valablement la mise en cause de la crédibilité du récit du requérant, il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent,

qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

C. L’examen de la requête :

5.6.1. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles

ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.
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5.6.2. Elle se limite notamment à considérer que les griefs tenant aux ignorances du requérant sont

trop sévères. Elle réitère, sans cependant rien étayer, les suppositions du requérant et estime que

celles-ci doivent être appréciées « en tenant compte de la situation politique et sécuritaire actuelle à

Lomé ». Toutefois, les informations qu’elle cite, se rapportant à la répression des manifestations de

l’opposition au Togo, ne permettent pas de jeter un nouvel éclairage sur les ignorances du requérant

quant à ses problèmes personnels.

5.6.3. Elle estime encore que le journal déposé par le requérant « confirme […] très clairement que le

requérant est recherché par ses autorités et qu’il a été témoin du meurtre du jeune [I. M.] ». Le Conseil

ne peut pas suivre cet argument. En effet, ainsi qu’il a été constaté supra, les propos particulièrement

lacunaires du requérant de même que le manque de précision de l’article lui-même, notamment quant à

sa méthodologie, ne permettent pas de lui accorder une valeur probante suffisante de nature à étayer

valablement le récit du requérant. Le fait que le document produit soit ou non authentique ne

permettrait en outre pas de pallier ces lacunes de sorte que la question manque de pertinence en

l’espèce.

5.6.4. Le requérant invoque en outre le climat de « terreur » prévalant au Togo et le risque de

poursuites auxquelles seraient confrontés les demandeurs d’asile déboutés togolais à leur retour dans

leur pays. À l’appui de son argumentation, il cite notamment des extraits d’un rapport d’Amnesty

International de 1999 dont il ressort que les demandeurs d’asile déboutés sont en danger potentiel en

cas de retour au Togo. Il cite également des extraits de différents articles, attestations, arrêts et

rapports ultérieurs. Enfin, il reproche à la partie défenderesse de n’avoir déposé aucune information à

ce sujet au dossier administratif.

Le Conseil constate, à titre liminaire, que cette crainte du requérant, liée à son statut de demandeur

d’asile débouté a été invoquée pour la première fois dans le présent recours de sorte qu’il peut

difficilement être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas produit de document à cet égard au

dossier administratif. Le Conseil constate néanmoins que la partie défenderesse a déposé, au dossier

de la procédure, un document du 8 novembre 2018 du Cedoca, intitulé « COI Focus – TOGO - Le

retour des demandeurs de protection internationale déboutés » (pièce 7 du dossier de la procédure).

Le Conseil observe ensuite que dans son recours, le requérant développe cet aspect de sa crainte

sous l’angle du statut de protection subsidiaire. Le Conseil observe pour sa part que, tel qu’il est

invoqué, ce risque semble lié à des accusations de traitrise qui pèseraient sur les demandeurs d’asile

parce que ces derniers auraient critiqué leur gouvernement à l’étranger. Cela ressort d’ailleurs

particulièrement d’une citation, dans la requête elle-même, de la Ligue togolaise des droits de l’homme

(ci-après dénommée LTDH) qui affirme que « tout citoyen refoulé vers le Togo tend à être considéré

par le pouvoir comme un opposant parti à l’extérieur pour salir l’image de son pays et est persécuté par

voie de conséquence ». Le Conseil en déduit que le risque de poursuites ainsi allégué est lié aux

opinions politiques, réelles ou imputées, de ces demandeurs d’asile et doit par conséquent être

examiné sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il a soumis cette observation aux

parties lors de l’audience du 21 octobre 2020 ; la partie requérante n’a formulé aucune remarque

particulière à cet égard.

Le Conseil relève qu’en définitive, les affirmations du requérant selon lesquelles tout demandeur d’asile

débouté nourrit une crainte fondée d’être persécuté en cas de retour au Togo du seul fait de sa

demande d’asile, reposent essentiellement sur l’attestation de la LTDH de décembre 2012

susmentionnée. Le requérant semble déduire de ce seul extrait une présomption qu’il existe au Togo

une persécution de groupe à l’égard des demandeurs d’asile togolais déboutés et fait valoir qu’il

appartient dès lors à la partie défenderesse de renverser cette présomption. Le Conseil n’est pas

convaincu par une telle argumentation. En effet, outre que ladite attestation date de plus de six ans, le

défaut d’information concernant les circonstances de sa rédaction et de la personne à qui elle était

destinée conduit à mettre en cause la volonté de son auteur de lui reconnaître la portée générale que le

requérant entend lui conférer. Le Conseil observe encore que cet extrait ne fournit aucune information

au sujet des poursuites à l’encontre d’un demandeur d’asile débouté du seul fait de sa demande d’asile

et que le requérant, qui cite pourtant plusieurs articles récents publiés sur internet, ne dépose pas

davantage d’élément concret susceptible d’établir l’existence de telles poursuites.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la présomption que le requérant déduit de l’extrait de

l’attestation de la LTDH est, au mieux, particulièrement faible. Il souligne par ailleurs la difficulté
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d’établir la preuve d’un fait négatif, à savoir en l’espèce, l’absence de persécution. Il observe enfin que

la partie défenderesse a néanmoins réuni de nombreuses informations afin de vérifier le bien-fondé de

la crainte alléguée par le requérant au regard de son éventuelle appartenance à un groupe victime de

persécutions systématiques. Il estime en particulier pouvoir déduire des informations recueillies auprès

de sources publiques et récentes contenues dans le dernier rapport déposé par la partie défenderesse

(pièce 7 du dossier de la procédure) les constatations suivantes : d’une part, de nombreux Togolais

sont retournés dans leur pays d’origine avec l’aide d’organisations gouvernementales, telles que

FEDASIL et l’OIM et non gouvernementales, telles que ASN et l’association togolaise « Visions

solidaires » et d’autre part, si ces associations se montrent parfois critiques à l’égard des programmes

de retour analysés, aucune ne fait état de poursuites dirigées contre des demandeurs d’asile débouté

du seul fait de ce retour. Lors de l’audience du 21 octobre 2020, le requérant ne fait valoir aucun

élément de nature à mettre en cause ces constatations.

Dès lors, le Conseil estime qu’à la lecture des pièces produites devant lui, il n’est pas permis de

conclure à l’existence, actuellement, de persécutions de groupe à l’encontre des demandeurs d’asile

togolais déboutés du seul fait de leur demande d’asile.

5.6.5. Par ailleurs, la partie requérante se réfère à une jurisprudence du Conseil, laquelle est rédigée

comme suit :

« […] sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade

de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou

non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains » (voir not. arrêt du Conseil n°32 237 du 30 septembre 2009,

point 4.3).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où,

malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. Or, en l’occurrence, la partie requérante n’indique pas les éléments de la cause qui

seraient, par ailleurs, tenus pour certains et de nature à faire naître une crainte de persécution ou un

risque d’atteinte grave dans son chef, le Conseil rappelant qu’il considère que les craintes et risques

allégués ne sont pas établis.

5.6.6. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute.

Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.
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5.6.7. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la

partie requérante n’établit pas la réalité des craintes qu’elle allègue, l’application en l’espèce de la

forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le

fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou

a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves,

sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se

reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

5.6.8. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

D. L’analyse des documents :

5.7. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Les divers documents relatifs aux libertés individuelles et aux droits de l’hommes joints à la requête ne

modifient en rien les constatations susmentionnées vu leur caractère général ; en tout état de cause, ils

ne rétablissent pas la crédibilité des propos du requérant.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, outre sa crainte en tant que demandeur d’asile

débouté examinée supra, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas valoir d’autres moyens que

ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire
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qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugié.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze novembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. PIVATO, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. PIVATO B. LOUIS


